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Amnistie internationale qualifie d’injuste le procès des Cinq

Dans son rapport 2011, Amnistie Internationale a de nouveau évoqué l’affaire des Cinq, et l’a
inclus dans le segment consacré aux États-Unis, dans le chapitre Procès injustes.

« En juin, un nouvel appel avait été présenté dans l’affaire de Gerardo Hernandez, un des cinq Cubains déclarés
coupables en 2001 pour avoir agi comme agent des services de renseignement cubains, et d’autres chefs
d’accusation. L’appel était basé, en partie, sur des documents prouvant que le gouvernement des États-Unis avait
payé en secret des journalistes afin qu’ils écrivent des articles dans les médias préjudiciables aux Cinq au moment
du procès, bafouant ainsi les droit des accusés à un procès juste et équitable », signale le rapport.

En octobre 2010, Amnistie Internationale avait fait parvenir un rapport au Procureur général pour obtenir une révision
de l’affaire, et lui faisant part de « ses doutes quant à la force de la preuve pour maintenir la condamnation de
complot d’assassinat », qui pesait sur Gerardo Hernandez, et pour avoir limité l’accès des Cinq « à leurs avocats et à
leurs dossiers », rappelle l’agence ANSA.

À cette occasion, Amnistie Internationale avait critiqué le fait que les demandes de visas temporaires des épouses
de Gerardo Hernandez et de René Gonzalez, qui souhaitaient exercer leur droit de leur rendre visite en prison,
avaient été maintes fois rejetées. « Un tel refus permanant de visa aux épouses » peut être considéré comme un «
châtiment supplémentaire, ce qui est contraire aux règles standards internationales relatives au traitement humain
des prisonniers », précisait Amnistie Internationale.

Il est important de signaler qu’il s’agit du seul procès qualifié d’injuste aux États-Unis par cette organisation, rappelle
le site web antiterroristas.cu.

Londres, 5 janvier 2012
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Documents à télécharger

– Faits en chiffres : rapport annuel 2011

– Synthèse du rapport annuel 2011

– Rapport annuel 2011 - tour d'horizon du 1er janvier au 4 mai 2011
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http://amnesty.org/fr/annual-report/2011/
http://www.boutique.amnesty.fr/rapport-annuel-amnesty-international-2011.html?utm_source=AI_FR&utm_medium=pub&utm_campaign=RA2011
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http://www.amnesty.fr/sites/default/files/RA2011_Faits et Chiffres.pdf
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http://www.amnesty.fr/sites/default/files/RA_2011_synthese_web_FR EMBARGO 13 mai 01h01.pdf
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